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PREFACE Bonjour à toutes et à tous, Le 22 octobre 2024

Plus qu’une entreprise de service public, Enedis est désormais une entreprise à mission ancrée
au plus près des territoires pour gérer le plus grand réseau de distribution d’électricité en Europe. Enedis pilote,
développe et modernise le réseau électrique pour garantir à tous ses clients une alimentation électrique de
qualité.

L’urgence climatique nous pousse à agir plus vite, sans perdre de temps. Dans ce contexte,
la France entre dans une nouvelle ère qui place l’électricité comme l’énergie décarbonnée
de la transition écologique et le réseau de distribution au centre des enjeux.

La transition écologique engage des transformations majeures pour l’énergie électrique.
Aux côtés des collectivités et de tous les acteurs locaux, Enedis y joue un rôle clé :
raccorder les énergies renouvelables au réseau de distribution d’électricité,
maîtriser les consommations d’électricité grâce aux atouts du compteur communicant Linky, contribuer au
développement des mobilités propres, sécuriser le développement urbain
et économique, tout en continuant de mettre à disposition un réseau électrique fiable, performant et moderne.

A travers ce guide, les équipes d’Enedis du Gers ont souhaité mettre à votre disposition,
toutes les informations utiles qui vous permettront d’assurer votre mission au quotidien
et d’accompagner les projets de votre territoire.

Vous y découvrirez des conseils, les points d’entrée, les bonnes pratiques, ainsi que les solutions proposées par
Enedis pour mener à bien vos projets dans les meilleures conditions.

Morinet Priscillia
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1) Les essentiels de la 
distribution d’électricité
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Enedis, entreprise à mission
Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution électrique.

NOTRE RAISON D’ETRE

- Agir pour un service public de 
distribution d’électricité innovant, 
performant et solidaire;

- Raccorder la société au défi 
collectif d’un monde durable.

Elle développe exploite, 
modernise le réseau électrique 
et gère les données associées;

Elle assure la distribution 
d’électricité sur 95% du 

territoire française

Elle réalise les raccordements des 
clients, le dépannage 24h/24, le 

relevé des compteurs et toutes les 
interventions techniques.

Nos engagements : 
- Assurer la qualité et la sécurité de l’alimentation en électricité;
- Garantir aux utilisateurs un accès au réseau sans discrimination;
- Faire bénéficier tous les clients d’un tarif identique dans toute la France;
- Favoriser la transition écologique;

Ces missions sont définies par la loi encadrées par les contrats de concession et 
financées par le Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité (TURPE).

Bon à savoir
Le 27 Juin 2023, Enedis est devenue la première grande entreprise à mission française du secteur de l’énergie; une étape historique qui renforce notre contribution aux 
enjeux d’une société durable.
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Enedis, dans le Gers, en 2023 :

16 257 km 
de réseau 

34 M€
d’investissements

21
Postes sources

126 819
foyers

7 429 sites 
de production
d’énergies 
renouvelables

120 salariés
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Autorités Organisatrices de la 
Distribution d’Energie (AODE)

Sur notre territoire, Territoire d’Energie 32 est l’AODE.

Les Autorités Organisatrices de la Distribution d’Energie (AODE) délèguent l’entretien, le développement et l’exploitation du réseau
de distribution électrique à Enedis à travers un contrat de concession. Elles entretiennent une relation directe
avec Enedis pour assurer :

- La gestion des contrats de concession dont le modèle
est préalablement défini au niveau national avec France Urbaine
et la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR).

- Le contrôle des activités du concessionnaire à postériori
(qualité de service rendu, politique d’investissement,
gestion comptable et financière, état du patrimoine
entretenu, satisfaction clientèle.)

- Le partage de la maitrise d’ouvrage sur le réseau électrique
(travaux de sécurisation, d’extension, d’enfouissement ou d’effacement)
et pilotage de l’enveloppe Article 8 au titre de l’esthétique des réseaux.

Chaque collectivité dispose d’un 
interlocuteur privilégié qui vous 

accompagne dans vos démarches. 
Ils mettent à disposition leur 

expertise, les services et solutions 
développés par Enedis,

pour répondre à vos enjeux.
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Priscillia MORINET
Directrice Territoriale

Vanessa COULY
Interlocutrice Privilégiée
vanessa.couly@enedis.fr

Joël MARQUISSEAU
Interlocuteur Privilégié
joel.marquisseau@enedis.fr

Vos interlocuteurs Enedis

mailto:vanessa.couly@enedis.fr
mailto:joel.marquisseau@enedis.fr
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QUI CONTACTER :
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Enedis
au quotidien
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Portail collectivités locales
Le portail collectivités locales est conçu pour répondre à vos besoins. Ils s’adresse à la fois aux élus
et aux services (techniques, aménagement, urbanisme, finance, patrimoine, transition écologique,
suivi de contrat de concession….).

Il est disponible gratuitement pour toutes les collectivités et offre un panel de services simples, performants et
personnalisables autour des enjeux du territoire.
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Suivre les activités d’Enedis sur votre territoire

La page d’accueil du portail vous permet de visualiser en
un coup d’œil l’actualité du réseau sur votre collectivité.

- Informez-vous sur les travaux d’Enedis en cours ou à
venir sur votre collectivité : dates, localisations,
cordonnées du chargé de projets, références de
l’affaire et raisons de notre intervention,

- Visualisez les coupures d’électricité en temps réel :
localisations, nombres de foyers concernés, heures
de rétablissement prévue.

- Accédez à la cartographie du réseau électrique.
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Préparer vos projets de raccordement
Depuis le portail collectivités, vous avez la possibilité de préparer vos projets d’énergies renouvelables : 

- Accéder aux capacités du réseau, identifier les zones les plus propices pour accueillir vos nouveaux projets de 
production ou de consommation.

- Simuler vos projets de raccordement une fois que vous avez localisé votre projet.

Retrouvez une présentation plus complète de ce 
service page 60.
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Suivre vos données de consommation et de production
- Disponible depuis le portail collectivités locales, l’espace MESURES et SERVICES

d’Enedis vous permet d’accéder à tout moment aux données énergétiques de votre
patrimoine :

- Vos données de mesures de la veille (consommation et/ou production) disponibles
sur une durée maximale de 36 mois, pour tous les compteurs communicants de votre
périmètre.

- Vos données annuelles, mensuelles, et même journalières, avec une précision
de 5 ou 30 minutes selon les compteurs.

- Vos données brutes, également disponibles sous forme de graphiques ou d’alertes.

Retrouvez une présentation plus complète de ce service page 44.



2) Assurer la sécurité

Enedis dans le Gers
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Protection de réseau aérien
Il s’agit d’une protection provisoire afin de réaliser un chantier en toute sécurité.

Une demande est obligatoire à chaque fois qu’un tiers travaille à proximité du réseau (ravalement de façade, toiture, usage
d’une nacelle ou d’échafaudage…). Cette demande doit être effectuée pour tout type de réseau électrique aérien, qu’il soit en fil nu ou
isolé (torsadé).

Qui contacter :

Votre fournisseur ou l’accueil distributeur d’Enedis :

- Collectivités : 0969 321 899
- Particuliers : 09 70 83 19 70

Quand faire sa demande :

Il est recommandé de faire votre demande minimum
3 mois avant le début des travaux. En fonction des
spécificités techniques, les délais peuvent être plus longs.
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Que faire en cas de difficultés sur un chantier ? 
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Dommage d’origine électrique : 

Si vous constatez des dégâts sur votre installation électrique intérieure, potentiellement liés au réseau de distribution publique 
d’électricité : 

1
Contacter le centre d’appels dépannage :

- Collectivités : 0811 010 212
- Particuliers : 0972 775 032

Un technicien interviendra sur le terrain et fera un rapport 
technique si nécessaire. Ce rapport sera transmis à notre 
service contentieux.

2 Ce dernier se mettra en relation avec Enedis et une proposition 
d’indemnisation sera faite en fonction des circonstances.
A noter : certaines polices d’assurance comportent une clause de 
remboursement à valeur neuve des appareils endommagés par une 
surtension.
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L’élagage 
Afin de garantir la sécurité des personnes et des biens et d’assurer la qualité de la fourniture de l’électricité, il est 
nécessaire de garder la végétation à distance des lignes électriques.

La norme NF C11-201 décrit les distances minimales de sécurité à respecter entre la végétation et le réseau électrique. 
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L’élagage en domaine privé

Au retour de votre demande, 2 possibilités : 

- Si intervention à plus de 3 m du réseau électrique, pas de nécessité de protection réseau, respecter les
consignes sécurité (voir slide 20,21,22,23), et celle indiquée par la DICT,

- Si intervention à moins de 3 m du réseau électrique,

Tél : 09.70.83.19.70 ou par mail : mps-serviceclients@enedis.fr

Le propriétaire peut réaliser lui-même l’élagage ou faire appel à une entreprise
agréée de son choix et à ses frais, après un contact préalable avec Enedis
par la demande d’une DICT (Déclaration d’Intention de Commencement
des Travaux) à l’adresse suivante :

Construire sans détruire : www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr

https://www.tension-attention.fr/
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/front/faq.action?codeTheme=13&hl=dict
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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L’élagage
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32

Raccordement d’un nouveau point de consommation
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Raccordement d’un nouveau point de production
Même si votre bâtiment est déjà raccordé au réseau électrique
pour la partie consommation, il est peut-être nécessaire de réaliser une demande
de raccordement pour la partie production;

Les questions à se poser avant de réaliser la demande de raccordement :

- Quel modèle économique choisissez-vous? (revente en totalité,
autoconsommation…voir P35);

- Quelle est la puissance exacte de raccordement dont vous avez besoin pour ce
projet ? (en kWC). Si le bâtiment comporte un point de production et un point de
consommation, c’est la puissance la plus importante qui indique la procédure à
suivre.

Quels sont les délais à prévoir :

Une fois la demande de raccordement complète, Enedis transmet un devis
dans les 3 mois. Pour la partie travaux, les délais après acceptation du devis
dépendent de la complexité du projet et des travaux à prévoir pour l’accueillir sur le
réseau :

- Pour un raccordement simple, environ 2 mois,
- Pour une extension de réseau, entre 4 et 6 mois,
- En cas de création d’un poste de distribution, jusqu’à 18 mois.
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Produire son électricité :
Quels raccordements nécessaires :

Retrouvez plus d’informations sur 
l’autoconsommation collective p60.
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Enedis vous accompagne, à chaque étape :

Pour en savoir plus sur ces services rapprochez-vous 
de votre interlocuteur privilégié.

Retrouvez des exemples 
concrets p60.
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Les raccordements provisoires pour vos festivités
Qu’il s’agisse d’un raccordement provisoire dans le cadre d’un chantier ou d’une fête foraine ou d’une
borne fixe les demandes sont à réaliser auprès de votre fournisseur, 25 jours avant la date de la
festivité.
Le client s’engage à ne pas utiliser le branchement provisoire pour alimenter une installation
définitive. Dans le cas contraire, pour des raisons de sécurité, Enedis se réserve le droit de couper
l’électricité.
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Les bornes fixes

Recommandations Enedis, privilégier les bornes fixes 
dans la mesure du possible.

Les Avantages  :
• Solution simplifiée et aux normes;
• Rapidité de mise en service sous 24 heures, grâce au compteur 

Linky;

• Partie aval du disjoncteur, participation financière du TE 32 à 
hauteur de 30% (communes rurales) et à hauteur de 20% (communes urbaines); 
(Territoire d’Energie : 05.62.61.84.94).
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Les demandes de mise en service
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Les déplacements d’ouvrage
Une collectivité (ou un particulier) peut faire une demande de déplacement de poteau, de coffret, ou tout élément du réseau
électrique. Ces travaux pourront être à la charge du demandeur. Seule, Enedis est en charge des déplacements d’ouvrage.
Pour des raisons de sécurité et de praticité, les déplacements d’ouvrage doivent être repérés obligatoirement lors de la
conception du projet (voir slide DT) afin de garantir la sécurité et de faciliter l’ouverture du chantier/projet.

Transmettez votre demande par mail à : mps-raccordement-ma@enedis.fr (en précisant 
les coordonnées du demandeur, l’adresse du projet, la description de la demande, 
photos et plans).
Vous pouvez aussi contacter le 0 970 832 970

mailto:mps-raccordement-ma@enedis.fr
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Les autorisations de voierie
Avant de pouvoir entamer des travaux, Enedis a besoin d’obtenir une autorisation de voierie auprès des communes.
L’autorité en charge de la gestion des réseaux routiers communaux est la mairie. En effet la commune dispose des prérogatives de
propriétaire du domaine public.

C’est pourquoi Enedis envoie à la mairie une demande de permission de voierie.

Enedis envoie un courrier 
comprenant :

- Une demande à remplir
- Une étude explicative
- Un plan de situation

Le document de permission de voirie 
complète et signé doit ensuite être 
envoyé à l’adresse suivante  : 

Mail :  are-mps@enedis.fr

Vous pouvez également contacter le             
0 970 831 970

Il revient à la municipalité de
remplir le dossier sans
oublier de cocher les cases
favorables ou défavorables,
signer et tamponner.

mailto:are-mps@enedis.fr
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Activer son Espace Mesures et Services 
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ENEDIS 
Equipe Territoiriale
125 Avenue de la 1ère Armée
32000 AUCH 


